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Bilan 2020 
SUISSE 

 
 
RÉSUMÉ COVID - SUISSE 
Semaine 51 
 
§ Il y a 180 personnes (66 000/365 = 180,82 décès) qui meurent par jour en 

Suisse. 
Et environ UNE personne qui mourait "du covid" par jour depuis fin mai 2020 jusqu'à 
octobre. 
Il n'y a presque plus de morts ni d'hospitalisations depuis respectivement fin mai et 
fin avril (voir courbes). 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/etat-sante/mortalite-causes-
deces.html 
 
§ Statistiques de décès en Suisse durant le 1er semestre : 
1er semestre 2020 => 32 244 morts. 
C'est MOINS de morts durant le 1er semestre en 2020 que les 8 années 
précédentes. 
Nombre de décès pour 2019 à 2012 : 34 799/34 690/34 541/32 431/35 774/32 
280/33 881/33 042. 
https://ace024.com/statistiques-suisse-covid-19/ 
 
§ 9500 personnes par an meurent de la cigarette (= 26 par jour !), 1,2 fois PLUS 

que le covid. 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/zahlen-und-statistiken/zahlen-fakten-zu-
sucht/zahlen-fakten-zu-tabak.html 
 
§ Causes de mort en Suisse, nombre de morts et taux de mortalité en 2017 : 
- Maladie cardio-vasculaire : 21 042 = 2,7 fois PLUS que le covid 
- Cancer : 17 295 = 2,2 fois PLUS que le covid 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/etat-sante/mortalite-causes-
deces/specifiques.html 
https://www.lenouvelliste.ch/articles/lifestyle/sante/statistique-des-deces-la-grippe-a-
ete-plus-meurtriere-en-2017-890076 
 
§ L'âge médian de mort est de 83 ans pour les hommes et 87 ans pour les 

femmes. 97% de comorbidité toujours pour les décès COVID19, à la semaine 51. 
Rapport de la semaine 51 : 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-
pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/situation-schweiz-und-
international.html#-1315239417 

 
Or l'espérance de vie est de 81,9 ans pour les hommes et 85,6 ans pour les 
femmes en Suisse donc l'âge médian de décès du covid est PLUS ÉLEVÉ que 
l'espérance de vie ! 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/naissances-
deces/esperance-vie.html 
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§ Décès "COVID" en Suisse : 
 

- par âge :  
ð PAS DE MORT COVID entre 10 ans et 19 ans, et seulement 2 entre 0 et 9 ans 

et 2 entre 20 et 29.  
ð 92% des décès ont lieu pour les 70 ans et + (72% pour 80 ans et plus) ! 

http://gerardscheller.ch/COVID-19_OFSP_deces_2020_par_age_et_sexe.pdf 
 

- par semaine : moins de décès en 2020 que 2015 toutes causes confondues 
jusqu'à fin octobre, moment où les mesures covid (masques dans les lieux 
publics, commerces fermés, etc) ont redémarré fort. 
http://gerardscheller.ch/COVID-19_Deces_CH_2010-2020_sem1-
52_donnees.pdf 

 
- en comparaison avec les "cas" et les hospitalisations : (à regarder en 

parallèle de la courbe du nombre de tests PCR effectués : 
http://gerardscheller.ch/COVID-19_Tests.pdf) 
courbe des décès et des hospitalisations négligeables sur l'année. Les cas sont 
des tests positifs (courbe quasi-plate entre fin avril et début octobre), avec les 
problèmes de fiabilité qu'on sait. 
http://gerardscheller.ch/COVID-19_cas_hospitalisations_deces_CH_2020.pdf 

 
§ BONUS 1 :  
1979, Jacques Attali prédit une crise sanitaire qui permettrait de mettre en place une 
dictature : https://m.youtube.com/watch?v=sFtGtI-s-X4 
 
§ BONUS 2 :  
Le documentaire VAXXED, sur les effets du vaccin ROR, étudiés par le CDC 
(Centers for Disease Control and Prevention). 
https://archive.org/details/VAXXEDDeLaDissimulationLaCatastrophe 
 
 
Calendrier des mesures liberticides en Suisse / en France :  
 
Suisse 

• lundi 16 mars : fermeture des écoles (je l'apprends par Gilles Jungo vendredi 13 
mars vers 15h) et groupes de max 5 pers, 2m de distanciation sociale 

• 16 mars à 18h : fermeture des bars-restaus-discothèques des commerces "non 
indispensables"  

• 17 mars : tri sélectif aux frontières  
**************************************** 

• 27 avril : réouverture des coiffeurs et services de soin à la personne (avec masque), 
jardineries, magasins de bricolage,  

• 11 mai : réouvertures des écoles obligatoires, autres commerces, restaus (avec 
coordonnées personnelles à donner).  

• 30 mai : rassemblement de 30 pers. max 
• 6 juin : réouverture des dancings et lieux culturels de divertissement et prostitution / 

Manifestation de 300 pers. max / sport avec contact rapproché interdit ! 
• 8 juin : écoles secondaires et supérieures, lieux de divertissement. 
• 15 juin : réouverture des frontières 
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• 22 juin : manif jusqu’à 1000 pers (avec traçage), 1m50 de distanciation sociale 
• 6 juillet : masques obligatoires dans les transports publics et quarantaine depuis une 

40aine de pays 
• 8 juillet : début des masques obligatoires dans les magasins (Vaud 300 morts, Jura 

4 morts) 
• 28 juillet : masques obligatoires dans les magasins à Genève 
• Masque obligatoire dans les magasins par canton, à partir de :  

- Vaud* et Jura* : 6 juillet  
- Genève : 28 juillet  
- Bâle-Ville : 20 août  
- Neuchâtel : 21 août  
- Zürich* : 27 août  
- Fribourg* : 28 août  
- Valais* : 31 août  
- Zoug et Berne : 12 oct. 

• 31 juillet : fermeture des dancings et animations bars à Genève (Vaud le 17 
septembre) 

• 2 août : max 100 pers. pour les réunions privées (sauf si distance 1,5m ou masque) 
• 18 août : Genève : Déplacements dans restaus avec masque, manifestations 

maintenues jusqu'au 1er octobre à 1000 pers max mais séparées par groupes de 
100 (au lieu de 300), interdiction des manifestations privées de + de 100 personnes, 
1,5 m de distanciation sociale ou masque obligatoire, fermeture discothèques et 
animations bar prolongé jusqu'au 10 sept. 

• 24 août : masque obligatoire l’école au Sec II dans plusieurs cantons 
• 14 septembre : quarantaine de 10 jours au retour de 9 régions de France (sur 

13) 
• Prolongation de la fermeture discothèque jusqu’au 16 novembre 2020 
• Genève : proposition de déclaration à l’Etat pour toutes réunions privées, 

abandonnée pour cause de riposte populaire ! 
• Genève - 14 octobre 2020 :  

§ Interdiction des manifestations privées au-delà de 100 personnes 
§ Nul besoin d'annonce pour les réunions familiales ou événements privés 

jusqu'à 15 personnes. Dès 15 personnes, pas d'annonce non plus mais 
port du masque, traçage et plan de protection obligatoires. 

§ Cycles d'orientation et secondaire II: annulation des camps scolaires et 
voyages d'études 

§ École primaire: camps et sorties scolaires restent autorisés 
§ Port du masque obligatoire dans tous les établissements accessibles au 

public 
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-14-octobre-
2020 

 
Procès en cours pour s’opposer au masque :  
*Jura (Me Voirol)  
*Vaud (Me Brenci) 
*Zurich : https://www.lematin.ch/story/des-opposants-zurichois-au-masque-vont-au-tf-
363948302536 
*Fribourg (Me Gendre) 
*Valais (Me Addor) 
 

• Retour à la situation particulière : Lundi 19 octobre 
• Valais Jeudi 22 octobre :  

§ Visites supprimées dans les EMS 
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§ Rassemblements de plus de 10 pers. interdits dans l’espace public et 
privé 

§ Port du masque obligatoire dans les lieux de travail clos 
§ Bars de nuit, discothèques, clubs érotiques fermés totalement 
§ Restaurants ferment à 22h au plus tard 
§ Lieux de divertissement et loisirs fermés : Théâtre, musée cinéma, 

piscine, fitness 
§ Pas plus de 4 personnes à table dans les restaurants, sauf si même 

famille 
§ Pas de messe de plus de 10 personnes, ni d’enterrement 
§ Enseignement à distance pour le degré tertiaire 
§ Sports de contacts interdits 

• Arrêté Genève du 23 octobre 
- 5 pers. max dans l'espace public ou privé (sauf si ménage commun) 
- En voiture, masque obligatoire pour les pers. qui ne font pas ménage commun 
- Activités de loisirs et danse interdites 
- Sport amateur interdit 
- Traçage (en public et en privé) 
- etc.  
https://t.co/U6BhYqMwTR 

• Nouvelles mesures en Suisse - dès jeudi 29.10 
- Manifestations publiques : max 50 pers 
- Réunions privées : max 10 personnes 
- Port du masque obligatoire dans tous les espaces publics 
- Discothèques fermées  
- Restaus ferment à 23h  

• Genève - dès lundi 2 novembre à 19h jusqu’au 29 novembre à minuit : 
Sont fermés : 

- Discothèques et boîtes de nuit;  
- Bars, cafés, restaurants, cafétérias, buvettes et autres établissements 

assimilés;  
- Installations et établissements de divertissement et de loisirs, notamment les 

cinémas, musées, salles d'expositions, bibliothèques, salles de jeux, salles de 
concerts, théâtres, casinos, patinoires publiques,  

- Lieux clos des jardins botaniques et les parcs zoologiques;  
- Installations et centres de fitness et de bien-être ainsi que les piscines; 
- Commerces de vente au détail et marchés non alimentaires. 

Pour les cafés-restaurants, les commerces de vente au détail et les marchés non 
alimentaires, les services à l'emporter et de livraison restent autorisés. 
https://www.ge.ch/document/lutte-contre-covid-19-conseil-etat-declare-etat-necessite-
met-place-mesures-plus-strictes-geneve 
https://www.20min.ch/fr/story/le-point-presse-du-conseil-d-etat-genevois-en-direct-
109862239100 

• Document juridique pour protéger les enfants. 
Un mode d'emploi à proposer aux parents pour envoyer aux directeurs des écoles. 
https://drive.google.com/file/d/1XOrxGH-
dXw1N1BNSfqOwhYCuqJFvCEuO/view?usp=sharing 

• Alain Berset a annoncé le 26.11: «fin janvier 2021» pour débuter la vaccination. 
La date précise dépend de ce délai réglementaire d’homologation et, en cas de 
problèmes sur les lignes de production, d’arbitrages internationaux difficiles à prévoir. 
Mais pour l’heure, aucun problème de ce type ne semble se profiler. 
"Il n’y aura pas de vaccination obligatoire générale contre le Covid-19. LA QUESTION 
POURRAIT NÉANMOINS SE POSER EN CAS DE RÉSISTANCE IMPORTANTE À 
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LA VACCINATION, DANS CERTAINS CONTEXTES PROFESSIONNELS 
SENSIBLES COMME LES LIEUX DE SOINS OU LES EMS. 
13 millions, mais à un rythme inconnu. La Confédération a dégagé une enveloppe de 
300 millions (+ 100 millions) de francs qui lui permet de 
disposer des candidats suivant: 

- le vaccin européen d’Oxford-AstraZeneca, pour 5,3 millions de doses, 
- le vaccin américain de Moderna, pour 4,5 millions de doses, 
- le vaccin américain de Pfizer et BioNTech, pour 3,5 millions de doses. 

https://www.heidi.news/sante/les-dix-questions-que-vous-vous-posez-sur-les-vaccins-
covid-19-en-
suisse?fbclid=IwAR0Is7tgLIdX5SIp_Vm7Tn8oDW_wg181eln2Xj8QItjD02cxujjzKAg29
qU 

• 26.11.20 : L’Office fédéral de la protection de la population publie la 3e édition 
de son analyse nationale des risques « Catastrophes et situations d’urgence en 
Suisse »  
Le top 3 des risques : 

1) Pénurie d’électricité 
2) Pandémie  
3) Panne de réseau mobile 

https://t.co/ysI3Tf4P7n 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-81359.html 
Nouvelle norme en Suisse pour le masques en tissu - début 2021 
https://www.lematin.ch/story/des-normes-uniformes-pour-les-masques-en-tissu-
892426351700 

• ABE teste les masques. 
12 masques sur 16 ne répondent pas aux critères de la task force SwissCovid. 
https://www.rts.ch/play/tv/a-bon-entendeur/video/abe-teste-les-
masques?urn=urn:rts:video:11676030 

• Sondage (42 425 réponses) de novembre pour la SSR. 
La peur de l’isolement social/solitest passée de 30% en juin à 46% en octobre. 
Avec la 2e vague, 45% des sondés déclarent avoir peur du Covid-19 (contre 51% au 
printemps et 31% en juin). 
Les mesures qui restreignent les libertés individuelles restent la 1ère préoccupation 
de 55% des Suisses. 
La vaccination n’a pas la cote: 16% seulement se feraient vacciner immédiatement si 
un vaccin contre le Covid 19 était approuvé.  
https://www.20min.ch/fr/story/plus-de-la-moitie-des-suisses-sont-demoralises-selon-
un-sondage-ssr-946001507480 

• Anniversaire des 70 ans de Ueli Maurer le 1er déc : Des centaines de personnes 
font la fête sans masque et sans distanciation physique. Avec un concert 
pendant que tous les spectacles sont interdits en Suisse, et 10 personnes au max 
peuvent se réunir en même temps.  
https://www.lacote.ch/dossiers/coronavirus/articles/reseaux-sociaux-l-anniversaire-d-
ueli-maurer-au-parlement-passe-mal-1013026 

• Nouvelles mesures annoncées par Alain Berset le 4.12.20 : 
- Grands magasins, le nombre de mètres carrés par client passera de 4 à 10 dès 
mercredi 9 déc. 
- Restaurants : recueillir les données d'un client par table. Les restaurants pourront 
fermer le 31.12 à 1h00 au lieu de 23h00. Le but est d'éviter le risque de réunions 
spontanées dans le cadre privé. 
- Chant et choeurs interdits dans l'espace extérieur et intérieur. Cela concerne 
notamment les services religieux, comme la messe de minuit, mais aussi les 
coutumes locales de la St-Sylvestre. Le chant en famille et dans les écoles reste lui 
autorisé. 
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- Les réunions à domicile ou au restaurant sont limitées à 2 familles. Le nombre max 
de dix personnes reste la règle. 
https://www.bluewin.ch/fr/infos/suisse/le-conseil-f-d-ral-dicte-de-nouvelles-r-gles-en-
vue-des-f-tes-484005.html 

• Le canton de Genève, dernier à l’indice de liberté d'Avenir Suisse 
Le laboratoire d'idées se penche sur les libertés économiques et civiles des cantons. 
Vaud, avant-dernier, est celui qui perd le plus de places. Genève ferme la marche, 
notamment en raison de son nombre d’employés dans la fonction 
publique.  https://www.letemps.ch/economie/canton-geneve-dernier-lindice-liberte-
davenir-suisse 

• Dès mardi 8 décembre : 
- 250 francs suisses pour non port du masque quand il est obligatoire (sauf 

raison particulière ou médicale). 
- Olivier Jornot désigné membre du comité de la Conférence des procureurs 

malgré l'enquête disciplinaire et les excès de zèle*. 
https://www.lematin.ch/story/refuser-de-porter-le-masque-coutera-250-francs-
890056687782 
*https://www.letemps.ch/suisse/olivier-jornot-enquete-disciplinaire-geneve 
*https://www.rts.ch/play/tv/mise-au-point/video/portrait-du-procureur-general-du-
canton-de-geneve-olivier-jornot?urn=urn:rts:video:11080190 

• Nouvelles mesures de mardi 8 décembre, en vigueur dès samedi 12 décembre, 
sous réserve de l'accord des cantons : 
- Couvre-feu à 19 h pour tous les commerces (Genève 23h !)  
- Réunions privées limitées à 5 convives 
- Interdiction des activités culturelles 
https://www.letemps.ch/monde/fermeture-anticipee-restaurants-magasins-limitation-
rassemblements-cinq-personnes-conseil 

• Les cantons commencent à contester les décisions du Conseil fédéral.... 
https://www.tdg.ch/la-colere-des-cantons-romands-apres-les-decisions-du-conseil-
federal-321993087886 

• Dès le 10 décembre, la réouverture devait s'accompagner de l'interdiction de la 
musique dans les restaurants vaudois. 
«Depuis quand la musique est-elle vectrice de covid?» s’étrangle le président de 
Gastrovaud. 
➡Mesure annulée quand Le Temps a publié cette info. Ça tient à pas grand chose, 
ces absurdités, finalement... 
https://www.letemps.ch/suisse/vaud-remet-restaurants 

• Les restaus rouvrent le 10 décembre en Romandie ! 
MAIS 4 personnes max par table et les restaus devront fermer entre 23 h et 6 h.  
Les clients devront consommer assis et donner leurs coordonnées. 
Et mettre le masque DEBOUT... 

• Vendredi 18 déc : prochaine annonce de Berset 
3 scénarios pour durcir les mesures à Noël en Suisse 
En fonction de l’aggravation de la situation, le Département d’Alain Berset et les 
cantons ont prévu trois paliers : 
1. Fin des loisirs 
Le premier degré est atteint si le taux de reproduction du virus (R) est supérieur à 1 et 
que l’ensemble des lits de soins intensifs sont occupés à 80%. Les restaurants et 
bars devraient fermer, seule la vente à l’emporter resterait possible. Les lieux de 
loisirs et de sport devraient aussi mettre la clef sous porte, ainsi que les musées, 
galeries, bibliothèques, jardins botaniques, zoos et casinos. 
2. Restez chez vous 
Le deuxième degré est atteint si la valeur R dépasse 1,1 et que les unités de soins 
intensifs sont remplies à 85%. Ici le nombre de clients autorisés dans les magasins 
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serait réduit. Les magasins seraient de plus fermés le week-end. Les personnes à 
risque devraient travailler à domicile, comme au printemps. Tout comme au printemps, 
le slogan «Restez chez vous!» serait réactualisé. 
3. On ferme presque tout 
Enfin, troisième scénario, celui du pire. Si la valeur R dépasse 1,2 et qu’il y a moins 
de 10% de lits de soins intensifs disponibles, les magasins seraient complètement 
fermés, à l’exception des magasins nécessaires tels que les épiceries, les 
pharmacies, etc. Les coiffeurs doivent également rester ouverts. Les événements 
privés et publics seront strictement limités à un maximum de 10 personnes. 
Calculé le 4 décembre dernier, le taux R était de 1,13 en Suisse. Comme la situation 
s’est péjorée depuis, cela signifie qu’il faudrait déjà prendre les mesures du deuxième 
degré. Au minimum. 

• 18 décembre : Cafés et restaurants seront fermés le 22 décembre si taux de 
reproduction >1 et une troisième fois en Suisse romande le 26.12 et au moins 
jusqu'au 22 janvier. Après Genève et Jura, Neuchâtel, Fribourg, Vaud et Valais leur 
emboîtent le pas. 
Seule exception: restaus sur les pistes de ski vaudoises.  
https://t.co/eGR3MI6YpT 
Prochaine annonce du CF : 30 décembre. 
https://www.rts.ch/info/11845802-cafes-et-restaurants-fermes-les-nouvelles-mesures-
dans-les-cantons-romands.html 
https://www.heidi.news/sante/le-covid-19-regagne-du-terrain-a-geneve-les-
restaurants-doivent-fermer-boutique 

• 20 décembre : Seuls 35% des Suisses sont pressés de se faire vacciner contre 
le coronavirus, selon un sondage de l’institut Marketagent.com Suisse. 57% des 
sondés préfèrent attendre. 
https://www.google.com/amp/s/amp.24heures.ch/seuls-35-des-suisses-veulent-se-
faire-vacciner-rapidement-590380449746 

• 30 décembre : Coronavirus: le Conseil fédéral ne renforce pas les mesures de 
restriction. 
De nouvelles souches nettement plus contagieuses que la forme connue jusqu'ici, 
sont apparues, rappelle le Conseil fédéral. Mais il n'existe aucune preuve scientifique 
qu'elles provoquent des formes plus sévères du Covid-19 ni que les vaccins actuels 
ne sont pas efficaces. 
Le Conseil fédéral procédera à une nouvelle analyse le 6 janvier. 
https://www.arcinfo.ch/dossiers/coronavirus/articles/coronavirus-le-conseil-federal-ne-
renforce-pas-les-mesures-de-restriction-1025218 

• 6 janvier - Déclaration Conseil fédéral : restaurants, établissements culturels, 
installations de sport et de loisirs resteront fermés jusqu’à fin février 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-81881.html 
 

 
France 

• France : Interdiction de vendre des masques au grand public – Le Monde – 
03/03/2020 

• France : Interdiction des rassemblements de plus de 1000 personnes – Le Parisien – 
08/03/2020 

• France : Fermeture des commerces “non-essentiels” – Le Monde – 17/03/2020 
• France : Tous les déplacements sont interdits sauf exception et uniquement à 

condition d’être muni d’une attestation dérogatoire, signée sur l’honneur – 
Santé Magazine – 17/03/2020 

• France : Interdiction de la vente en ligne de paracétamol, d’ibuprofène et 
d’aspirine – Numerama – 18/03/2020 
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• France : Les marchés ouverts (de plein air) sont fermés, sauf dérogation locale du 
préfet – Santé Magazine – 17/03/2020 

• France : Interdiction de toute forme de chasse, qu’elle soit collective ou individuelle – 
Santé Magazine – 17/03/2020 

• France : Fermeture de l’accès aux parcs et jardins publics, aux espaces 
naturels, aux plans d’eau, aux plages… – Santé Magazine – 17/03/2020 

• France : Les stations de ski sont également fermées. En Savoie, toute activité 
de montagne, y compris la randonnée, le parapente, est interdite – Santé 
Magazine – 17/03/2020 

• Bretagne : Interdiction aux non résidents d’accéder aux Iles du Morbihan – 
20minutes.fr – 18/03/2020 

• Paris : Interdiction d’accès au Champ de Mars, berges de Seine et Invalides – Actu.fr 
– 23/03/2020 

• Morlaix : Interdiction de bricoler et de jardiner entre 9h et 15h – France Bleu – 
20/03/2020 

• Sanary-sur-Mer : Interdiction d’acheter moins de deux baguettes de pain à la fois – 
Le Parisien – 23/03/2020 

• Sanary-sur-Mer : Interdiction de sortir à plus de dix mètres du domicile – 20Minutes.fr 
– 27/03/2020 

• Biarritz : Interdiction de s’asseoir sur les bancs plus de 2 minutes – Ouest-
France – 20/03/2020 

• Chambéry : Interdiction de s’asseoir sur un banc ou dans l’herbe dans les parcs – 
France-Bleu– 20/03/2020 

• Bézier : Interdiction de sortir de 22h à 5h du matin – Midi-Libre – 21/03/2020 
• Alpes-Maritimes : Interdiction des déplacements entre 22 heures et 5 heures du 

matin dans les communes de plus de 10.000 habitants ainsi que les communes du 
littoral France 3 – 22/03/2020 

• Montpellier, Béziers et Sète : Interdiction de sortir entre 21h et 5h – 20Minutes.fr – 
26/03/2020 

• Avril 2020 
• France : Interdiction des tests Covid en entreprise – L’Obs – 04/05/2020 
• Marcq-en-Barœul : Interdiction d’éternuer sans se couvrir la bouche. Interdiction de 

cracher – Le Parisien – 02/04/2020 
• Sceaux : Interdiction aux habitants âgés de plus de 10 ans de sortir sans masque – 

France Bleu – 07/04/2020 
• Béziers : Suppression des bancs publics – France 3 – 07/04/2020 
• Gard et Hérault : Interdiction des locations saisonnières – 20Minutes.fr – 17/04/2020 
• Morbihan : Interdiction de la vente d’alcool à emporter – LaDepeche.fr – 17/04/2020 
• Paris : Pratique du sport interdite entre 10h et 19h – RTL – 18/04/2020 
• Mai 2020 
• France : 11 mai : déconfinement progressif de la France. 
• Paris : Interdiction de la consommation d’alcool entre 12h et 7h sur les quais 

20Minutes.fr – 12/05/2020 
• France : 14 mai : annonce du plan de soutien au tourisme. 
• 18 mai : visioconférence du président de la République avec Mme Angela Merkel, 

chancelière de la République fédérale d'Allemagne pour définir une initiative franco-
allemande de réponse à la crise du coronavirus au niveau européen suivie d'une 
conférence de presse conjointe. 

• Rennes : Interdiction de la consommation d’alcool entre 16h et 7h et de la pratique du 
pique-nique hors des espaces autorisés – Préfecture d’Ille-et-Vilaine – 20/05/2020 

• 26 mai : annonce du plan de soutien à l’automobile. 
• 28 mai : conseil restreint de défense et de sécurité nationale consacré au COVID-19. 
• France : 2 juin : deuxième phase de déconfinement. 
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• 5 juin : présentation du Plan tech. 
• 9 juin : annonce du plan de soutien au secteur de l’aéronautique. 
• 10 juin : présentation du troisième PLFR en conseil des ministres (soutien aux 

secteurs les plus touchés et à l’emploi des jeunes). 
• 12 juin : conseil de défense et de sécurité autour du président de la République. 
• 14 juin : allocution du président de la République sur le déconfinement. 
• 29 juin : présentation du plan commerce de proximité, artisanat et indépendants. 
• 10 juillet : fin de l'état d'urgence sanitaire. 
• France : Port du masque obligatoire dans les lieux publics fermés – Le Parisien 

– 20/07/2020 
• Centre-Ouest : Interdiction des rassemblements musicaux et festifs – Le Point – 

11/07/2020 
• Quiberon : Interdiction des plages et des parcs entre 21 h et 7 h – MidiLibre – 

27/07/2020 
• Août 2020 
• France : Obligation de port du masque en extérieur dans environ 13 200 

communes de 88 départements – Le Monde – 28/08/2020 
• France : Airbnb interdit les fêtes dans toutes ses locations – La Provence – 

20/08/2020 
• France : Interdiction d’organiser des spectacles et des concerts debout – Le 

Télégramme – 28/08/2020 
• Le Touquet : Interdiction des rassemblements nocturnes – France Bleu – 17/08/2020 
• Vosges : Interdiction des rassemblements festifs à caractère musical – Vosges Matin 

– 17/08/2020 
• Hérault : Interdiction de danser dans les bars et les lieux publics – 20Minutes.fr – 

28/08/2020 
• Loiret : Interdiction de tous les vide-greniers et forums associatifs – France Bleu – 

28/08/2020 
• Paris & Petite couronne : Obligation du port du masque en extérieur – Le 

Monde – 28/08/2020 
• Montpellier : Interdiction de danser dans les lieux publics – FranceTV – 30/08/2020 
• Septembre 2020 
• France : Obligation du port du masque dans les collèges et lycées – Le Monde 

– 01/09/2020 
• France : Obligation du port du masque dans l’enseignement supérieur– LCI – 

01/09/2020 
• France : Obligation du port du masque en entreprise – FranceTV – 01/09/2020 
• France : Interdiction des fêtes étudiantes dans les zones en alerte renforcée –

L’Info – 24/09/2020 
• Arcachon : Interdiction des visites à l’hôpital – 20Minutes.fr– 01/09/2020 
• Rennes : Fermeture des bars à 23 heures – FranceInfo – 14/09/2020 
• Marseille : Interdiction de la vente et de la consommation d’alcool sur la voie publique 

après 20h – MadeInMarseille.net – 14/09/2020 
• Gironde : Interdiction aux clubs de football et de rugby d’ouvrir les vestiaires aux 

joueurs – BFMTV – 16/09/2020 
• Saint Denis : Interdiction de fumer la chicha dans l’espace public – France Infos – 

10/09/2020 
• Bordeaux : Interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes dans les parcs, 

jardins, plages et quais de la ville – Les Echos – 14/09/2020 
• Bordeaux : Interdiction de la consommation debout dans les bars et restaurants – Les 

Echos – 14/09/2020 
• Bordeaux : Interdiction de diffusion de musique sur la voie publique pour les bars – 

Les Echos – 14/09/2020 
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• Bordeaux : Interdiction de la consommation d’alcool sur la voie publique – Les Echos 
– 14/09/2020 

• Bordeaux : Interdiction des soirées dansantes dans les établissements recevant du 
public – Les Echos – 14/09/2020 

• Bordeaux : Interdiction des sorties scolaires dans l’enseignement primaire et 
secondaire – Les Echos – 14/09/2020 

• Bordeaux : Interdiction des fêtes étudiantes – Les Echos – 14/09/2020 
• Toulouse : Interdiction de consommer debout dans les bars – Yahoo News – 

18/09/2020 
• Indre-et-Loire : Interdiction des soirées dansantes, pots et cocktails – Ouest-France – 

21/09/2020 
• Pyrénées-Orientales : Interdiction de deux manifestations et des rassemblements 

festifs de plus de 10 personnes dans l’espace public, dans les établissements 
recevant du public et les campings du département – L’indépendant – 23/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Fermeture totale des bars et des restaurants dans 69 villes 
– MadeInMarseille – 26/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Fermeture de tous les établissements recevant du public 
sauf s’il existe un protocole sanitaire strict déjà en place – MadeInMarseille – 
26/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Fermeture des gymnases, salles de sport et salles des fêtes 
– MadeInMarseille – 26/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Interdiction des rassemblements de plus de 1000 
personnes – MadeInMarseille – 26/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Interdiction des grands événements déclarés comme les 
fêtes locales et étudiantes – MadeInMarseille – 26/09/2020 

• Métropole Aix-Marseille : Interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes 
dans l’espace public – MadeInMarseille – 26/09/2020 

• Paris & petite couronne : Fermeture des bars avant 22h – France Bleu – 28/09/2020 
• Paris & petite couronne : Interdiction des rassemblements au-delà de dix personnes 

dans l’espace public –France Bleu – 28/09/2020 
• Paris & petite couronne : Fermeture des salles de sport et gymnases, des salles des 

fêtes et salles polyvalentes pour les activités associatives – France Bleu – 
28/09/2020 

• Paris & petite couronne : Interdiction des fêtes locales et les fêtes étudiantes – 
France Bleu – 28/09/2020 

• Morbihan - Interdiction de transporter du matériel de musique – 29.09.20 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/les-actions-du-gouvernementJuillet 
2020 

• 17.10.20 - Couvre-feu 21h-6h - dans 10 villes (Paris et Île de France, Montpellier, 
St Etienne, Rouen, Lille, Marseille, Aix-en-Provence, Lyon, Toulouse, Grenoble)  

• 24.10.20 - Le Premier menestrel Jean Castex a annoncé jeudi 22 octobre une 
extension du couvre-feu en France, où 54 départements seront soumis à un 
confinement nocturne entre 21h00 ou minuit et 06h00, soit 46 millions de 
Français. 
Le gouvernement fera le point la semaine prochaine et le dispositif sera réévalué 
“pour éventuellement le durcir”. 
“Nous avons besoin, dans la durée, que plusieurs millions de Français téléchargent 
l’application”, a-t-il dit. 
https://fr.reuters.com/article/topNews/idFRKBN2772BO 

• 28.10.20 – Annonce de Macron : 
Le décret : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143 
Nouvelles mesures annoncées par Macron : 
- Re-confinement dès vendredi 29.10 à 0h, pour une durée minimale de 4 semaines  
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- Retour des attestations de sortie, pas de déplacement entre les régions sauf retour 
des vacances de la Toussaint 
- École, collège, lycée ouverts 
- Restaurants, bars, commerces non essentiels fermés 
- Services publics, BTP, usines, exploitations agricoles ouverts 
- Couvre-feu 21h-6h dans plusieurs régions 

• 29.10.20 : Castex annonce que les masques seront obligatoires dès 6 ans à 
l’école 

• 30.10.20 - Macron interdit la vente de livres. 
• Les maires d'au moins 60 communes ont émis des arrêtés permettant aux 

commerces non alimentaires de rester ouverts jusqu'à rétablissement de l'égalité 
de traitement avec les supermarchés et hypermarchés, dont tous les rayons restent 
disponibles, ici les arrêtés des 4 communes suivantes : 
- Migennes 
- Decize 
- Les Herbiers 
- Châlon sur Saône 

• 2 millions d'opérations annulées depuis le début des mesures covid en France 
! 

• Dès le 15 décembre : Couvre-feu de 20h à 6h. 
https://mobile.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-
deplacement-couvre-feu 

• Plainte pénale relative aux vaccins en FRANCE 
Réaction19 (16 décembre 2020) 
Nous avons le plaisir de vous informer que la plainte pénale relative aux vaccins a été 
déposée aujourd’hui auprès du Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Paris sous le numéro 20351000746. 
Vous pouvez dès à présent la consulter, ainsi que les pièces produites à son soutien, 
en cliquant sur les liens ci-dessous. (voir sur https://reaction19.fr/actualites/plainte-
penale-relative-aux-vaccins/) 

• Projet de Loi du 21 décembre 2020 : 
Le 1er ministre peut subordonner les déplacements, l'accès à certains lieux et 
l’exercice de certaines activités à la présentation des résultats d’un test ou à 
l’administration d’un vaccin. 
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3714_projet-loi 
6° Le Premier ministre peut, le cas échéant dans le cadre des mesures prévues 
aux 1° à 5°, subordonner les déplacements des personnes, leur accès aux moyens 
de transports ou à certains lieux, ainsi que l’exercice de certaines activités à la 
présentation des résultats d’un test de dépistage établissant que la personne n’est 
pas affectée ou contaminée, au suivi d’un traitement préventif, y compris à 
l’administration d’un vaccin, ou d’un traitement curatif. Le décret mentionné au 
deuxième alinéa du présent article précise l’étendue de cette obligation ainsi que ses 
modalités d’application s’agissant notamment des catégories de personnes 
concernées. 
PÉTITION pour dire NON à ce projet dictatorial :  
https://www.mesopinions.com/petition/politique/votez-contre-prise-otages-nos-
libertes/120370 

• Décembre : 76% des soignants en EHPAD ne veulent pas se faire vacciner. 
2019 : 619 286 décès 
2020 (26 déc) : 611 748 décès 
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• Bilan France 2020 : Masque/Confinement/mesures barrières/distanciation 

Quelle efficacité pour les autres maladies infectieuses? 
On observe une augmentation de toutes ces pathologies 
+13% pneumopathies 
+20% bronchites 
+29% Gastro-entérite 
+30% Grippe 
source : Geodes https://twitter.com/NiusMarco/status/1336056880511193093 
 
 
 
Phrases culte / Pépites des responsables politiques et 
sanitaires – SUISSE 
 
• 28 mars 2020 - Alain Berset : "Il serait faux de croire que cette vague 
épidémique va nous frapper, puis passer" (entretien pour La Liberté) 
http://m.20min.ch/ro/news/suisse/story/Vaccin-necessaire-pour-combattre-le-
Covid-19-22067991  
• 11 avril 2020 - Alain Berset : "Tant qu'il n'y aura pas de vaccin, la maladie 
ne disparaîtra pas”. (ATS) https://www.lematin.ch/suisse/danger-revers-doit-
sousestime/story/1940823  
• 22 avril 2020 - Phrase culte de Alain Berset parlant de la gestion du COVID 
19 : « Nous voulons agir aussi vite que possible, et aussi lentement que 
nécessaire » (RTS) https://www.rts.ch/play/tv/rts-info/video/alain-berset-nous-
souhaitons-agir-aussi-viteque-possible-mais-aussi-lentement-que-
necessaire?id=11252684 
• 20 mai 2020 - Le Conseil fédéral annonce investissement de 300 millions 
CHF pour obtenir les doses de vaccin nécessaire et assurer 
l’approvisionnement (+ 100 millions de + pour les vaccins le 11.11.20 : 
https://www.heidi.news/sante/la-suisse-octroie-100-millions-de-francs-
supplementaires-a-l-achat-de-vaccins-contre-covid-19) 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiqu
es-conseil-federal.msg-id-79204.html 
• 29 mai 2020 - Fallait-il fermer les écoles ? Daniel Koch (Directeur de la 
division maladies transmissibles de l’OFSP jusqu’au 30 mai) répond : "Sur le 
plan épidémiologique, ce n’était pas une nécessité. Mais sur le plan de 
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faire comprendre la situation, c’était bien qu’on l’a fait." (RTS) 
https://antipresse.net/suisse-on-a-ferme-les-ecoles-par-pedagogie/  
• 4 juin 2020 (Sommet mondial pour la vaccination organisé par Gavi, auquel 
Macron promet de doubler la participation de la France, de 250 mios à 500 
mios euros + 100 mios quand le vaccin sera disponible : 
https://jp.ambafrance.org/Messagedu-President-Emmanuel-Macron-lors-du-
Sommet-mondial-sur-la-vaccination-2020 /  
https://www.google.com/amp/s/www.sudouest.fr/2020/06/04/coronavirus-la-
france-vadoubler-sa-contribution-a-l-alliance-du-vaccin-7539007-
10407.amp.html)  
Simonetta Sommaruga annonce 30 millions pour GAVI, 75 millions pour la 
lutte contre le covid19 et son soutien à l'OMS et au CEPI : 
https://youtu.be/YqioKNh3NLc 
 • 28 juin 2020 - Mauro Poggia organise son barbecue annuel estival, 200 
personnes sont présentes sans masque. Mais c'est pas grave car il parlait à 
ses amis "en biais". https://www.tdg.ch/le-patron-genevois-de-la-sante-
critique-pour-son-manque-de-coherence-163484083804  
• 14 juillet 2020 - Alain Berset (en itw pour la RTS, aux côtés de Macron qui le 
remercie pour « la solidarité avec la France pour les efforts réalisés ») : "On a 
le temps pendant l'été pour garantir un traçage qui ne s'arrête jamais.... 
[jusqu'au moment où on aura un vaccin ou un traitement efficace"] 
https://www.rts.ch/play/radio/forum/audio/alain-berset-parmi-les-invites-
dhonneur-de-lafrance-pour-le-defile-du-14-juillet-son-interview?id=11454353  
• Didier Pittet (médecin-chef du service de prévention et contrôle de l’infection 
et directeur du Centre Collaborateur pour l’OMS, membre de comités 
éditoriaux pour le Lancet et d’autres revues scientifiques et prof. honoraire à 
l’Imperial College) pour la sécurité des soins, Hôpitaux Universitaires et 
Faculté de Médecine de Genève.)  

- 20 juillet 2020 (Heidi News) : "Ne faisons pas trop confiance au 
masque." https://www.heidi.news/sante/didier-pittet-contre-covid-19-ne-
faisons-pas-trop-confiance-au-masque  

- 22 août 2020 face à Damien Foretay (RTS) : « il est utile de porter un 
masque. » https://www.rts.ch/play/radio/forum/audio/le-port-obligatoire-du-
masque-ne-fait-paslunanimite-debat-entre-damien-foretay-et-didier-
pittet?id=11532780 

- 19 nov. 2020 (RTS [7:43]) "Les masques, quand nécessaire. Il y a une 
étude qui vient d'être qui montre que finalement il y a un point 
d'interrogation par rapport à l'efficacité [des masques]." 
https://www.rts.ch/play/tv/19h30/video/saluee-internationalement-pour-sa-
gestion-dela-premiere-vague-de-covid-19-la-suisse-est-aujourdhui-en  

- 10 sept. 2020 - Didier Pittet sur LCI, en disant au journaliste : "En Suisse 
on ne peut pas rendre un vaccin obligatoire." 
https://m.youtube.com/watch?feature=youtu.be&t=3580&v=lv4SRQz1Eqk  

• 31 juillet 2020 - L’OFSP ferme les discothèques car trop de contagion puis 
déclare qu'en fait la contamination se fait dans les familles : 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/aktuell/news/news-02-08-
2020.html  
• 2 août 2020 - Rectificatif de l'OFSP concernant les discothèques : La 
contamination est présente à :  

27,2% dans la famille  
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1,9% dans les discothèques  
1,6% dans les bars restaurants  
0,3% dans les écoles  
0,1% dans les manifestations  
2,1% pers soignant  

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/aktuell/news/news-02-08-
2020.html  
• 8 octobre 2020 - Aglaé Tardin, médecin cantonal genevoise dans un point 
presse : « LA QUESTION DU MASQUE EST DEVENUE UNE QUESTION 
POLITIQUE PLUS QU'UNE QUESTION SANITAIRE » (voir Facebook)  
• 26 nov. 2020 - Alain Berset annonce : «fin janvier 2021» pour débuter la 
vaccination. « Il n’y aura pas de vaccination obligatoire générale contre le 
Covid-19. LA QUESTION POURRAIT NÉANMOINS SE POSER EN CAS DE 
RÉSISTANCE IMPORTANTE À LA VACCINATION, DANS CERTAINS 
CONTEXTES PROFESSIONNELS SENSIBLES COMME LES LIEUX DE 
SOINS OU LES EMS . » https://www.heidi.news/sante/les-dix-questions-que-
vous-vous-posez-sur-les-vaccinscovid-19-en-
suisse?fbclid=IwAR0Is7tgLIdX5SIp_Vm7Tn8oDW_wg181eln2Xj8QItjD02cxujj
zKAg29qU  
• 1er déc. 2020 - Anniversaire de 70 ans d’Ueli Maurer : des centaines de 
personnes font la fête sans masque et sans distanciation physique. Avec un 
concert pendant que tous les spectacles sont interdits en Suisse, et 10 
personnes au max peuvent se réunir en même temps. 
https://www.lacote.ch/dossiers/coronavirus/articles/reseaux-sociaux-l-
anniversaire-dueli-maurer-au-parlement-passe-mal-1013026  
• Claire-Anne Siegrist (directrice du centre de vaccinologie aux HUG) :  

- 7 déc. 2020 (RTS) : elle estime qu'on ne peut se contenter de 
communiqués de presse qui disent du bien d'un vaccin expérimental. 
https://www.facebook.com/lavraiedemocratie/videos/879815096087760/  

- 19 déc. 2020 (RTS) : « Oui son efficacité [du vaccin] est garantie. Elle 
aurait été la même si on l’avait mesurée seulement dans 2 ans, ça 
change rien. » https://www.rts.ch/play/tv/redirect/detail/11838934 

 
 

 


